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Paris, le 26 novembre 2002 

 
Communiqué de presse 
 

CRÉDIT AGRICOLE ASSET MANAGEMENT 
lance deux nouveaux Fonds Communs de Placement, 
Dynatop Clic 2002 et CA-AM Structura Europrim 2002 

 
Pour permettre aux investisseurs de bénéficier du potentiel de hausse des marchés financiers européens tout en 
protégeant partiellement leur capital contre les aléas, Crédit Agricole Asset Management, la société de gestion 
de portefeuille du Crédit Agricole, lance deux nouveaux Fonds Communs de Placement Dynatop Clic 2002 et 
CA-AM Structura Europrim 2002. 
 
Ces deux nouveaux Fonds Communs de Placement sont proposés dans les agences du Crédit Agricole 
jusqu’au 19 décembre 2002 à 12 heures. 
 
 

Dynatop Clic 2002 
 

D’une durée de 6 ans, Dynatop Clic 2002 est destiné au PEA. Il offre à l’échéance, le 20 janvier 2009 : 
 
Dès que l'indice DJ Euro Stoxx 50 a progressé de 50% en cours de vie du fonds 
§ la performance de 50%, définitivement acquise quelle que soit l'évolution future de l'indice. 
§ la moitié de la hausse additionnelle de l'indice au delà de ce cliquet de 50%. 
 
Si la hausse de l'indice DJ Euro Stoxx 50 n'atteint jamais 50% en cours de vie du fonds 
§ 100% de la performance de l'indice. 
§ la protection du capital investi jusqu'à une baisse de 20% de l'indice. 

 
 
CA-AM Structura Europrim 2002 

 
D’une durée de 4 ans, CA-AM Structura Europrim 2002 est destiné au PEA. Il offre à l’échéance, le 
30 novembre 2006 : 
 
§ 125% de la performance du DJ Euro Stoxx 50 dans la limite d'une hausse de l'indice de 40%, soit 
une rémunération maximale de 50% (taux actuariel maximum de 10,82%). 
§ la protection du capital investi jusqu'à une baisse de 20% de l'indice. 

 
 
Dynatop Clic 2002 et CA-AM Structura Europrim 2002 constituent ainsi une excellente opportunité pour les 
investisseurs souhaitant minimiser les risques en capital et profiter du potentiel de performance des actions 
européennes, après les importants replis marqués par ces marchés. 
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CARACTÉRISTIQUES DE DYNATOP CLIC 2002 

 
Classification COB  Diversifié 
Code Euroclear France 98946 
Valeur de la part à l'origine 100 euros 
Montant minimum 1ère souscription Une part 
Affectation des résultats Capitalisation et/ou distribution avec réinvestissement automatique des 

dividendes et avoirs fiscaux. 
Références pour le calcul de l’évolution du 
DJ Euro Stoxx 50 

� Indice initial = moyenne des valeurs du DJ Euro Stoxx 50 relevées à la 
clôture tous les jours du 23/12/2002 inclus au 10/01/2003 inclus 
� Indice final = moyenne des valeurs du DJ Euro Stoxx 50 relevées à la 
clôture toutes les semaines du 11/07/2008 inclus au 09/01/2009 inclus 

Frais de gestion annuels 2,5% maximum 
Commission de souscription  � 2,5% 

� 2% pour les clients détenteurs de CA-AM Indicia Protection 
� 4% en dehors de la période de souscription 

Commission de rachat  � Néant à l'échéance sur la VL calculée le 21 janvier 2009 
� 1% à l’occasion de 4 fenêtres annuelles spécifiques d’une journée 
chaque fin de trimestre (dernier jour du deuxième mois) 
� 3% à d’autres dates 

 
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DE CA-AM STRUCTURA EUROPRIM 2002 
 
Classification COB  Diversifié 
Code Euroclear France 98945 
Valeur de la part à l'origine 100 euros 
Montant minimum 1ère souscription  Une part 
Affectation des résultats  Capitalisation et/ou distribution avec réinvestissement automatique des 

dividendes et avoirs fiscaux. 
Références pour le calcul de l’évolution du  
DJ Euro Stoxx 50 

� Indice initial = moyenne des valeurs du DJ Euro Stoxx 50 relevées à la 
clôture tous les jours du 23/12/2002 inclus au 10/01/2003 inclus 
� Indice final = moyenne des valeurs du DJ Euro Stoxx 50 relevées à la 
clôture toutes les semaines du 06/07/2006 inclus au 23/11/2006 inclus 

Frais de gestion annuels 2,5% maximum 
Commission de souscription  � 2,5% 

� 2% pour les clients détenteurs de CA-AM Indicia Protection 
� 4% en dehors de la période de souscription 

Commission de rachat  � Néant à l'échéance sur la VL calculée le 1er décembre 2006 
� 1% à l’occasion de 4 fenêtres annuelles spécifiques d’une journée 
chaque fin de trimestre (dernier jour du deuxième mois) 
� 3% à d’autres dates 

 


